
Ce circuit permet de découvrir la forêt de Bercé et les coteaux du Loir 

Le départ en forêt de Bercé aux sources de l'hermitière permet de découvrir cet espace boisé 

remarquable 
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La première partie du circuit vous permet de circuler en forêt de Bercé, suivez le balisage 

orange , il ne s’agit pas d’un chemin mais d’une simple piste balisée par les services de 

l’O.N.F. 

Si vous n’avez pas l’habitude de cheminer en forêt , n’hésitez pas à vous fier aux numéro 

parcellaire que vous trouverez aux limites de parcelles et qui est reporté sur la carte IGN 

Au « Rond Rouleau » prendre le sens du circuit dans le sens horaire ( tourné à droite) 

 

Au sud du circuit  le site de la chapelle Sainte Cécile permet une halte  dans un espace 

historique préservé, n’hésitez pas à vous y arrêter. Ce site est protégé et l’arrêt des chevaux 

interdit sur la partie autours de la chapelle. Les espaces alentours sont utilisables. En 

repartant, vous devez tourner à gauche ( balisage GR) et la descente qui suit est assez abrupte.  

 



Ce circuit a été labellisé par le conseil général de la Sarthe comme « espace de sport de pleine 

nature »  

Ce circuit n’est pas accessible aux attelages. Les pistes cavalières de la forêt de Bercé sont 

interdites aux attelages. 

L’espace de Bercé permet également des randonnées pédestres et des promenades sur des 

espaces touristiques ( chêne Boppe)   

Au sud du circuit le lac de Marçon permet des activités nautiques 

 

Retrouvez les informations touristiques sur le site de la vallée du loir 

 

 


